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Clermont-Ferrand, le 18/12/2022 
Réf.: PV FM/DM n°002 
 

Destinataires : Groupements Sportifs, 
Comité Directeur, Comités Départementaux 

 
 

PV du Comité Directeur n° 2 du 30.11.2022 
Réunion en visio conférence à 19h30 

 
 
Présents : Véronique FRELAT, Richard GOUX, Jean-Michel FICHEUX, Daniel MAISONNIAL, Elsa DURIEUX 
Dominique ROLAND, Jean Claude SAVOY, Pierre VOUILLOT, Georges VIALLA, Emmanuel JUCHEREAU, Guy 
WACK, Michèle AKILLAN, Julien VERNET, Sylvain ROUGÉ, Mohamed BELHADJ, Philippe SAGNARD. 
Excusé : Benjamin LENOIR. 
Absents : Auriane OLIVEIRA, Laziz BIBA, Guillaume MBOUBATEUVAWE, Damien CHANEL, Jérémie 
MEUNIER, Stéphane THOMAS, Pierre FLEURANT. 

 

1. Approbation des PV 
 

✓ PV du Comité Directeur n°1 du 05/10/2022 - pièce jointe. 
 Approuvé par consultation électronique le 3 nov. 2022. Pas de remarques. 
 
2. Informations générales 
 

✓ Situation de l’ASUL 
Pierre VOUILLOT, membre invité au CA de ce club, fait part de ses inquiétudes en raison des 
graves difficultés financières rencontrées actuellement par l’ASUL pour diverses raisons. La 
Ligue peut être impactée car une avance de trésorerie de 12 000 € remboursable fin février 
2023 a été accordée au club fin octobre. A suivre. 
 

✓ Etat des licences au 29 novembre 2022 
 15 720 licences (dont 1373 évènementielles) dans la Ligue, soit +24% par rapport au 29 
novembre 2021. 
A noter qu’au niveau nationale l’écart entre les deux genres se creusent un peu, 52 % de 
masculins pour 48 % de féminines. 

 
3. Affaires courantes de la ligue  
 

✓ Secteur financier  
 

Le trésorier, Jean-Michel FICHEUX présente les comptes arrêtés au 31 août 2022 et envoyés 
aux clubs le 24 novembre pour validation en AG.  
 



 

A noter :  
 

- Bilan mitigé avec un petit solde positif de 10 506 €du compte de résultats pour un 
budget total de 706 413 €. 

- Les comparaisons avec l’année N-1 sont difficiles car celle-ci a été fortement 
marquée par la pandémie et la baisse d’activité. 

- 163 359 € de disponibilité et 116 698 € en fonds propres au 31.08.2022. 
- Les droits d’engagement en championnats seniors se montent à 71 800 €, soit 10% 

du budget. 
- 5035 € d’amendes de pénalités d’arbitrage. 

 
Il annonce qu’il faudra être vigilant au niveau des dépenses cette saison car certaines 
subventions sont annoncées en baisse et notre marge n’est pas énorme.  

 
✓ Secteur sportif  
 

- Les championnats régionaux séniors  
Bientôt la fin des matchs aller et rien de spécial à signaler. 
Petit souci avec la nouvelle vague de COVID qui semble arrivée car il n’y a plus de 
protocole COVID pour des reports de matchs. La réglementation habituelle s’applique 
donc. 

 
- Les Coupes Jeunes  

Record battu d’inscriptions en CDF jeunes.  
Le 1er tour de des Coupes régionales a lieu en décembre, les tournois qualificatifs en janvier 
et les poules Elite de 9 équipes ensuite. 

 
- Rappels de la CRS 

Interdiction d’évoluer en championnat départemental d’accession avec une licence compet 
lib. La FFvolley va y être attentive. 
Il est prévu une baisse importante du budget récompenses cette année. 

 
✓ Secteur arbitrage 
 

- Compte rendu de la réunion CRA du 28 novembre 2022 en présence du Président et du 
Secrétaire Général de la Ligue. 
Suite à la démission de Laurent SAWREI de la présidence de la commission, les membres de 
la commission proposent Philippe GALANT. 
Approbation par le Co Dir à l’unanimité. 

 

- Défaut d’arbitrage 
Au cours de cette réunion le problème des équipes engagées en championnat de ligue sans 
arbitre affecté à cette équipe ou « indisponible » toute la saison est soulevé. Pour le 
moment, la CRA retire les arbitres à domicile à ces équipes-là.  
Après analyse de la situation, constat est fait qu’à ce jour des solutions ont été trouvées 
dans presque tous les cas.  
Les pénalités financières, conséquences de ces manquements aux règlements seront 
appliquées comme les années précédentes. 
 
 
 



 

- BRI partie arbitrage 
Elsa DURIEUX soulève le fait qu’un certificat d’arrêt de travail soit demandé en cas 
d’absence pour ce motif. Jean-Claude SAVOY répond que cette disposition, reprise de celle 
du règlement fédéral est légale. 
Approuvé à l’unanimité.  
Il sera transmis aux CD, aux clubs et aux arbitres dès le lendemain.  

 
✓ Secteur communication 

 

Elsa DURIEUX fait le point sur les actions et missions de l’alternante, Sakina Boudjadi , depuis la 
rentrée : 

- Des missions en autonomie > mise en ligne des résultats de championnats et de CDF, 
des stages, présentation de la Ligue … Il est prévu de communiquer sur les évènements 
saisonniers (snow, beach ...) 

- Des missions en liaison avec la commission > newsletters, site, magazine et les 
volleyades M13. 
 

Le premier bilan est très satisfaisant. A noter que le nombre de visites sur les réseaux sociaux a 
doublé en deux mois.  
 
La commission pourra donc se pencher sur la communication interne et améliorer des axes de 
transmissions de l’info pour plus de fluidité. L’adaptation de SLACK sera remise en service pour 
le partage d’information.  

 
✓ Secteur développement 
 

- Sections sportives 
Le courrier du directeur de la formation a été envoyé aux clubs concernés. 
Les contacts avec les sections sportives, pour évaluation sont en cours.  

 

- Tarification mise à disposition des techniciens ligue 
Une alerte par le secrétariat administratif et financier est faite sur la conformité des 
conventions de mise à disposition des techniciens et des tarifs pratiqués. 

 
✓ Services civiques 
 

- Daniel MAISONNIAL qui gère ce dossier depuis l’obtention de l’agrément national par la 
FFVolley souhaite en être déchargé en raison en particulier de l’augmentation du nombre de 
contrats (32 en 2022).de ce dossier. Il en avait en charge la gestion des candidatures de clubs 
et l’établissement des contrats sur le site de l’Agence. Le relai était ensuite pris par Laurène 
MARCOU au niveau administratif. Il estime qu’il serait logique que cette mission soit assurée 
par un salarié (facturation de 30 € des frais administratifs aux clubs). 
Dominique ROLAND pense qu’il serait bien qu’un élu garde l’évaluation des dossiers de 
candidature. 

 
✓ Volleyades M12 M13 2023 
 

- La réponse positive du directeur du SUPS pour confirmation de la disponibilité de gymnases 
universitaires est arrivée aujourd’hui. 
- La tournée des lycées (recherche d’hébergement) a pris de retard. 

 
✓ AG fédérale : 8-9-10 juin 2023 à Dunkerque 



 

 

- L’un des représentant des GSA aux AG fédérales a dès à présent annoncé son 
indisponibilité en raison du changement de date. 

- Pour ne pas risquer de se retrouver comme pour l’AG de mai 2022, il est nécessaire d’élire 
d’autres suppléants(tes) lors de l’AG du 3 décembre 2022. 

- Trois membres du Comité Directeur se portent volontaires : Elsa DURIEUX, Véronique 
FRELAT et Julien VERNET. 

 
6. Questions diverses 
 

- Prochain Co Dir : à fixer dans la 2ème quinzaine de janvier. 
- AG : 3 décembre 2022 à Lyon, en présentiel pour les intervenants et le maximum de 

membres du Co Dir. 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire général LARAVB,  
Daniel MAISONNIAL  
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